
Groupement Des Pêcheurs Sportifs Dijon Côte D’Or 
Siège social : 2 rue des corroyeurs Boite T1 21068 dijon cedex 

Tel : 03 80 56 19 12       e-mail: pechemouchebourgogne@wanadoo.fr 

 
 

                             
CRITERIUM D’ARC SUR TILLE 

Dimanche 25 mars 2012 
                                                                                             Talant le 24 janvier 2012 

 

    le Groupement des Pêcheurs Sportifs de Dijon organise le critérium d’arc sur tille Promotion National réservoir, nous seront 

heureux de vous accueillir sur le site du réservoir « les vachottes » géré par  notre club depuis 2004 et qui nous sert de support 

de formation  pour  notre école de pêche des jeunes tous les mercredi. 

L’organisation de stages, de concours, d’animations  nous sert tout juste à  équilibré le budget de fonctionnement, pour que 

perdure notre activité de formation et d’école de pêche, venez nombreux et  merci d’avance 

 le tirage au sort aura lieu le samedi  24 mars à 19 heures au bord du réservoir « les vachottes » en présence d’au moins  

cinq compétiteurs. 

le rendez vous est fixé le dimanche 25 mars 2012  à 8 Heures  précises sur le parking du réservoir «  les vachottes »   commune 

d’arc sur tille côte d’or (21) la commune  est située 8 km à l’est de Dijon (direction gray) le site du critérium est facile à trouver 

il se situe au bord de la route entrée sur le rond point après le pont qui enjambe l’autoroute.( voir plan ci après)   

PROGRAMME :   
                               8   h 00      Accueil des participants et petit déjeuner (offert) 

                               8   h 15      Appel des concurrents et des contrôleurs 

                               8   h 30      Réunion information, rappel du règlement remise des fiches  

                               9   h 00      Début de la première manche  

                               12 h 50      Fin de la manche quatrième manche  

                               13 h 00      Repas chaud  sur place sous chapiteau 

                               14 h 30      Début de la cinquième manche  

                               18 h 20      Fin de la huitième et dernière manche  

                               19 h 15      Proclamation des résultats et vin d’honneur  sur place  

Votre licence visée et tamponnée par votre médecin vous sera demandée. 

Vous devez  arborer  sur votre gilet ou vêtement de pêche l’écusson « PRENDRE ET RELACHER » 

Vous devez également fournir un contrôleur pour trois pêcheurs, licencié  FFPML ou détenteur de la carte contrôleur  

  (Remplir obligatoirement, entièrement et lisiblement  le bulletin d’inscription contrôleur). 

       Au cas (exceptionnel) ou un concurrent éprouve des difficultés à fournir un contrôleur  prendre contact d’urgence avec 

les organisateurs qui pourvoiront à la fourniture d’un contrôleur sur place, il vous en coûtera  4 € par  concurrents   

Le petit déjeuner  sur place le matin  et  l’apéritif à midi vous sont offerts (concurrents et contrôleurs) 

 vous pouvez garder le matériel de pêche monté à portée de vue pendant votre repas  .  

(Remplir le bulletin d’inscription  en y joignant obligatoirement votre chèque libellé à l’ordre du GPS Dijon cote d’or) 

      Si vous désirez  plus de renseignements prendre contact  avec le président du GPS Dijon Patrick Gandrey   

 tel/ Fax : 03 80 56 19 12   tel : 09  77 87 85 76 port : 06.63.75.40.64  mail : pechemouchebourgogne@wanadoo.fr 

 --------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

CRITERIUM D’ARC SUR TILLE 

Bulletin d’inscription 

Remplir et retourner avant le 11 mars 2012 

à Patrick Gandrey 13 rue Charles Dullin 21240 Talant 

Accompagné de votre chèque libellé à l’ordre du GPS Dijon cote d’or 
 

CONCURRENT                                                                          

NOM :…………………………………..                      Avec repas                     60.00 €   =……….€ 

Prénom :…………………………………………                           Sans repas                     48.00 €    =……….€ 

Date de naissance :………………………………                        

GPS ou CLUB :………………………………….                                                                       

N° licence  :……………………… 

Tel :……………………-Mail :…………………….. 

CONTRÔLEUR 

NOM : …………………………………………..                         Repas  contrôleur 12 €                   =……….€ 

Prénom ;…………………………………………           Repas déjà réglé sur un autre concurrent   = ….0… € 

GPS ou CLUB :…………………………………                                                                     TOTAL      =……….€ 

N° licence/carte contrôleur :……………………………..                        
 

Agrément Jeunesse et Sport N° 96 21 S 396 du 24 Juin 1996 

Agrément  Environnement J.O du 27/09/85 

 

 

 



 


